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Art. 33. — Les modalités de délimitation des périmètres
de protection quantitative ainsi que les conditions
spécifiques d'utilisation de leurs ressources en eaux sont
fixées par voie réglementaire.

Chapitre 2

De la lutte contre l'érosion hydrique

Art. 34. — Pour prévenir et limiter l'envasement des
retenues d'eau superficielle par sédimentation et assurer la
conservation de leur capacité utile, il est procédé à la
délimitation de périmètres de lutte contre l'érosion
hydrique dans les bassins-versants en amont desdites
retenues.

Pour chaque périmètre retenu et délimité en fonction de
l'intensité de l'érosion hydrique des sols des
bassins-versants, il est établi un plan d'aménagements
anti-érosifs concerté entre les administrations, les
organismes et les représentants des populations
concernées, en vue d'assurer la conservation des eaux et
des sols et de réduire les risques de dégradation des
écosystèmes menacés.

Les conditions et les modalités de délimitation des
périmètres de lutte contre l'érosion hydrique ainsi que les
procédures d'élaboration, d'approbation et de suivi de la
mise en œuvre des plans d'aménagements anti-érosifs sont
fixées par voie réglementaire.

Art. 35. — Dans les zones caractérisées par une forte
érosion hydrique provoquant un envasement accéléré des
retenues d'eau superficielle, les plans d'aménagements
anti-érosifs peuvent instaurer toutes mesures visant à :

— promouvoir l'utilisation de techniques culturales ou
d'élevage permettant une meilleure protection des sols ;

— l'interdiction de toute intervention susceptible
d'endommager les ouvrages de conservation des eaux et
des sols ;

— la suppression de tous obstacles naturels ou
artificiels établis dans les exploitations agricoles ou
forestières et susceptibles de gêner la réalisation des
travaux d'aménagement tels que le reboisement, le
développement du couvert végétal, la protection des
berges d'oueds, les opérations de correction torrentielle et
toutes autres actions anti-érosives.

Art. 36. — Les interventions et travaux effectués dans
le cadre des plans d'aménagements anti-érosifs, élaborés
et adoptés conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur, ainsi que les mesures
temporaires ou définitives y afférentes peuvent ouvrir
droit à une indemnité au profit des propriétaires concernés
en fonction des préjudices causés.

Art. 37. — Des aides et avantages de toute nature
peuvent être accordés aux particuliers qui mettent en
œuvre des techniques de conservation des eaux et des sols
et de lutte contre l'érosion hydrique dans les
bassins-versants de retenues d'eau superficielle.

Chapitre 3

Des périmètres de protection qualitative

Art. 38. — Il est établi autour des ouvrages et
installations de mobilisation, de traitement et de stockage
d'eau souterraine ou superficielle ainsi que de certaines
parties vulnérables des nappes aquifères et des oueds, une
zone de protection qualitative comprenant, selon les
nécessités de prévention des risques de pollution :

— un périmètre de protection immédiate dont les
terrains doivent être acquis par l'Etat et protégés par une
personne physique ou morale chargée de l'exploitation des
ouvrages et installations concernés ;

— un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur
duquel sont interdits ou réglementés les dépôts, activités
ou installations susceptibles de polluer les eaux, de façon
chronique ou accidentelle ;

— un périmètre de protection éloignée à l'intérieur
duquel sont réglementés les dépôts, activités ou
installations visés à l'alinéa précédent.

Art. 39. — A l'intérieur des périmètres de protection
qualitative, l'ensemble des activités, y compris les
activités agricoles ou industrielles, peuvent être
réglementées ou interdites. Peuvent faire l'objet de
mesures particulières de contrôle, de restriction ou
d'interdiction, les activités concernant notamment :

— l'installation de canalisations d'eaux usées ;

— l'installation de canalisations, réservoirs et dépôts
d'hydrocarbures, de stations-service de distribution de
carburant ;

— l'installation de centrales d'asphalte ;

— l'établissement de toutes constructions à usage
industriel ;

— le dépôt de déchets de toutes natures ;

— l'épandage d'effluents et, d'une manière générale,
tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité
de l'eau, y compris, le cas échéant, les produits destinés à
l'agriculture ;

— l'installation et l'exploitation de carrières.

Art. 40. — Les conditions et les modalités de création et
de délimitation des périmètres de protection qualitative, la
nomenclature des périmètres de protection requis pour
chaque type d'ouvrage ou d'installation de mobilisation, de
traitement et de stockage d'eau, ainsi que les mesures de
réglementation ou d'interdiction d'activités dans chaque
périmètre de protection qualitative sont fixées par voie
réglementaire. 

Art. 41. — A l'intérieur des périmètres de protection
qualitative, l'administration chargée des ressources en
eau se réserve le droit d'effectuer, à tout moment et en
tout lieu, toute observation, mesure et/ou contrôle
destinés à suivre l'évolution qualitative des ressources
en eau.


